Les activités touristiques en milieu rural 

Samedi 11 juin 10h00-11h30

Animateur : Jean-François Mamdy (Enitac)

Intervenant : François Moinet (journaliste)

Témoin : Xavier de Groussouvre (propriétaire de chambres d’hôtes en Haute-Loire)

Jean-François Mamdy : « (…) Nous aurons comme témoin M. François MOINET qui est un expert du tourisme rural. Il a écrit un certain nombre de bouquins sur la question qui font référence dont un  sur le tourisme rural. Il n’osera peut-être pas le dire mais c’est un bouquin de référence qui parle de chose très concrètes et qui peut servir à des porteurs de projets souhaitant s’installer dans le tourisme rural. (…) Je me présente en un mot, je suis à la fois membre du Collectif Ville-Campagne, c’est d’une des raisons de ma présence ici, en tant que chercheur. Notre institution adhère depuis de nombreuses années au Collectif car on s’intéresse aux migrations vers les campagnes. Notre objet c’est de former des étudiants qui deviennent souvent des agents de développement, des étudiants en développement territorial, rural et ça nous a amené très naturellement à nous intéresser à ces migrations car notre école s’intéresse beaucoup à la vie rurale, à son développement. C’est ce qui nous a amener à adhérer au collectif. Et  puis, par ailleurs, en tant que professeur et chercheur à l’ENITA nous avons créé une association qui s’appelle SOURCE qui est un centre national de ressources sur le tourisme rural, une structure qui délivre de l’information. On fabrique une revue régulière qui s’appelle la Revue Source. C’est une revue qui n’est pas énormément diffusée, mais qui est très appréciée par les professionnels et par un certain nombre d’étrangers. On organise tous les ans les universités d’été du tourisme rural depuis maintenant une quinzaine d’années. Cette année on l’organise en Belgique car on a pris conscience que ces questions de tourisme devaient se poser à l’échelle européenne. On va rencontrer, là, beaucoup d’autres pays qui ont les mêmes projets de développement du tourisme. Les clients du tourisme rural sont pour beaucoup des européens, tout ça fait qu’aujourd’hui toutes les questions qu’on se posait sur le tourisme rural en France, maintenant on se le pose au niveau européen. C’était un petit mot pour Source parce que je crois que c’est un outil extrêmement utile pour les gens qui se s’intéressent au tourisme rural. Bon, je vais pas en dire trop, je vais tout de suite passer la parole à Xavier qui va vous parler de son expérience et à partir de là on abordera vos questions car le but c’est d’échanger avec vous et pas de faire des grands discours ». 

Xavier de Groussouvre : « Je vais vous présenter ça rapidement de façon à laisser le plus de place aux questions. J’ai d’abord été agriculteur pendant une dizaine années, puis les circonstances ont fait que j’ai été embauché par le Ministère de l’Agriculture pour m’occuper d’aménagement rural et de développement local. Ensuite, j’ai été embauché par des structures intercommunales comme agent de développement (…), et puis, j’ai eu le malheur d’être embauché par une structure qui avait fait de mauvais investissements et à 52 ans j’ai été licencié économiquement. Impossible alors de se faire réembaucher et je me suis que ce que j’ai conseillé aux autres de faire en tant que technocrate, je suis peut être capable de le faire moi-même. J’ai donc cherché à créer des chambres d’hôte. Le premier problème était de choisir un lieu pour m’installer. J’avais quelques attaches en Haute-Loire et il me semblait que c’était un département qui avait des atouts touristiques importants dont un qui est le chemin de St Jacques de Compostelle. J’ai prospecté un peu dans ce secteur et à 16 / 17 km du Puy en Velay - ce qui constitue une étape correcte pour une première journée de marche - j’ai trouvé des bâtiments disponibles. J’ai acheté ces bâtiments : une vieille ferme du XXVIIIème Siècle qui a beaucoup de cachet, un petite ferme modeste, vraie maison paysanne et puis attenant à 20 mètres un autre bâtiment qui était une habitation un petit peu plus récente (de 1850 à peu près), qui est petite avec juste trois étages de 40 m² chacun et dans laquelle j’ai aménagé mes chambres d’hôtes. J’ai acheté ça très très bon marché car ces bâtiments étaient abandonnés depuis la guerre de 14, ce qui a contribué beaucoup à la réussite du projet parce que l’investissement immobilier n’a pas été trop lourd en ce qui concerne l’achat. Par contre, il y a avait un peu de travaux à faire. Dans la maison la plus ancienne, j’ai mon habitation ; dans l’ancienne étable, j’ai aménagé la salle à manger des hôtes et dans la petite maison séparée, j’ai fait 3 chambres de 40 m² chacune qui ont chacune une salle de bain. C’est un classement 3 épis. (…) Un petit détail sur le montage financier : n’étant pas tout jeune je n’avais pas envie de me charger d’emprunts donc j’ai revendu ce que j’avais avant et j’ai réussi à ne pas faire d’emprunt avec une petite aide familiale qui m’a permis d’attendre les subventions et la récupération de la TVA. Actuellement je tourne comme ça, complètement seul. Ma compagne a une activité par ailleurs, elle est éducatrice. Je suis seul pour faire tourner ça et ça représente une bonne activité. Le programme d’une journée est de servir les déjeuners ensuite viennent le ménage et la lessive puis les courses pour le dîner et ensuite la préparation et le service du dîner. Ça fait des bonnes journées. J’ouvre le 1er avril et je ferme courant octobre pour les marcheurs, et en hiver, comme je suis à 1 200 mètres d’altitude, j’accueille en week-end un peu prolongé des groupes pour faire selon les conditions météo de la randonnée en VTT ou en ski de fond ». 

Jean-François Mamdy : « Un petit mot de complément, tu es installé depuis combien de temps ? »
Xavier de Groussouvre : « Je suis installé depuis 7 ans ».

Jean-François Mamdy : « C’est une activité qui te permet de vivre disons décemment ? »
Xavier de Groussouvre : « Tout dépend des besoins que l’on a. Ça me permet de vivre modestement. J’ai comme ressources l’équivalent d’un petit SMIC mais n’ayant pas de charges d’habitation, ça permet de vivre très correctement, ça me convient ».

Jean-François Mamdy : « Voila un premier éclaircissement sur cette situation. Vous voyez que c’est une aventure importante, un changement de vie, avec ici un achat de bâtiments sans emprunt ce qui est quand même un aspect important, on en reparlera…. ».
Xavier de Groussouvre : « Mais avec des subventions qui m’ont permis de financer à 35 % ».

Jean-François Mamdy : « Et puis, il y a là un atout particulier : le chemin de St Jacques. (…) Il vaut mieux que l’on commence tout de suite la discussion. Vous avez peut-être des questions à poser ? »
Un auditeur : « Je m’appelle Jean-Michel REBOULET. Actuellement, je suis sur Toulouse. Je cherche à revenir chez moi dans le Gard et le Vaucluse pour monter un projet de tourisme rural (chambre d’hôte ou gîte d’étape) et développer des activités complémentaires autour du vin et des activités de pleine nature. Vous disiez que vous accompagnez des groupes en ski, quel est votre statut, vous êtes accompagnateur ? »
Xavier de Groussouvre : « Non, je n’ai aucune formation spécifique dans ce domaine. Je les accompagne quasiment en tant qu’ami car ce sont des habitués qui reviennent tous les hivers. Je pars avec eux, je leur montre le chemin mais je ne m’implique pas du tout dans l’aspect technique ».
L’auditeur : « Combien de nuitées faites-vous sur l’année ? »
Xavier de Groussouvre : « Autour de 1 800 nuitées ».

Une auditrice : « Bonjour. Marie-Julie FILIPINI, je suis formatrice en tourisme et j’aurais aimé savoir quel est votre mode de commercialisation et ce que vous utilisez comme support ».
Xavier de Groussouvre : « Tout à fait au départ, j’ai fait le tour des chambres d’hôtes du secteur. La première année puisque l’on n’est pas lancé, on est inscrit dans aucun guide, on est nulle part et j’ai rempli uniquement avec le trop plein des autres. Ce côté relation avec les autres est très très important pour démarrer. Sinon, ensuite, ce sont essentiellement les guides : le Guide National des Chambres d’Hôte, la Fédération des Gîtes de France, il y a aussi dans mon cas les guides de la Fédération des Grandes Randonnées et quelques guides spécifiques au chemin de St Jacques (il y en a un bien connu qui s’appelle « Miam-Miam Dodo »). Rivages Édition fait aussi un guide Chambres et Tables à la Montagne. Et puis il y a Internet. Je n’ai pas de site mais je suis dans beaucoup de sites où on me trouve facilement. Je n’ai pas trop envie d’avoir mon site avec un système de réservations en ligne car je suis assez attaché au contact par téléphone, ce premier contact qui permet de voir ce que les gens souhaitent exactement, de se rendre compte de ce qu’ils attendent, de poser quelques questions sur ce qu’ils souhaitent manger ou ne pas manger. On se rend compte que sur Internet il y a de plus en plus de particuliers qui ont leur propre site, qui ont fait le chemin de St Jacques et qui donnent leur impression sur ce qu’ils ont apprécié ou pas ».

Jean-François Mamdy : « Peut-être que dans la foulée de cette question on pourrait dire un mot des clientèles, quelles catégories de clientèle tu as ? »
Xavier de Groussouvre : « C’est très hétérogène, mais globalement, du fait que ce sont des chambres d’hôte, le budget est un peu plus lourd que dans un gîte d’étape. Je n’ai pas la clientèle des gens, notamment les jeunes, qui serrent leur budget. J’ai beaucoup de jeunes retraités, de gens qui ont rêvé depuis longtemps de faire le chemin de St Jacques et qui partent sur ce chemin au début de leur retraite. Cependant, il y a tout l’éventail des âges, des milieux sociaux, des origines géographiques, il y a un pourcentage d’étrangers non négligeable, disons 30/35 % d’étrangers qui viennent beaucoup du nord de l’Europe ou du Canada et un petit pourcentage du monde entier ».

Jean-François Mamdy : « Un différenciation entre été – hiver ? Tu dis que tu as des groupes ? »
Xavier de Groussouvre : « En hiver, c’est beaucoup plus des groupes de proximité, des gens qui viennent de Marseille, de Clermont-Ferrand, de St Etienne ou de Lyon pour profiter de la montagne.  Ils sont devenus des habitués qui me téléphonent dans la semaine pour savoir quel temps il fait ». 

Jean-François Mamdy : « Est-ce que l’on est sur des séjours très courts d’une nuit de passage ? Ou est-ce que l’on est sur des séjours plus longs ?

Xavier de Groussouvre : « Par définition, pour les pèlerins, c’est une nuit. Cela dit il y en a quelques uns qui ont une voiture d’accompagnement qui réservent plusieurs nuits chez moi. Ils partent du Puy, ils viennent dormir, ils vont à l’étape suivante, ils reviennent le soir et ils recommencent 100 km plus loin. Ça se fait de plus en plus. L’hiver, comme je suis à 1200 mètres, il fait relativement froid et chauffer cette maison indépendante en permanence, cela me coûterait trop cher donc je ne prends que des groupes qui remplissent la maison et qui restent plusieurs jours ».

Un auditeur : « Bonjour, Philippe BONNET, j’ai un projet, je voudrais savoir par rapport aux prévisions que vous aviez faites au début, quelle sont les principales mauvais surprises ou les grosses difficultés que vous avez rencontrées ? »
Xavier de Groussouvre : « En ce qui concerne les prévisions, étant moi-même agent de développement avant, j’avais un petit réseau d’informations et j’avais contacté pas mal de spécialistes : Chambre d’Agriculture, Gîtes de France, Délégation Régionale du Tourisme, etc. pour essayer de cadrer les choses. J’avais aussi par mon expérience d’agent de développement, tendance à être très prudent. Donc j’ai réduit sérieusement les chiffres par rapport à ce que les techniciens m’annonçaient et je n’ai pas eu trop de mauvaises surprises. La première difficulté ça a été les délais de versement des subventions. C’est très long, ça a été vraiment un problème. Sans des entreprises très compréhensives et une petite aide financière familiale, ça pouvait me casser la baraque. Ensuite dans le fonctionnement, ça c’est passé à peu près comme je l’imaginais en sachant que la montée en puissance est relativement lente. Il a fallu entre 3 et 4 ans pour arriver à un fonctionnement plein régime. C’est important aussi à prévoir. L’essentiel de ma promotion est faite dans les guides, or l’inscription ne peut se faire que pour la ma deuxième année et les gens n’achètent pas un guide tous les ans, ça prend un certain délai ».

Jean-François Mamdy : « Et là tu es arrivé à un niveau de saturation ? »
Xavier de Groussouvre : « Oh non ! Mais disons que le mois de mai, je tourne quasiment à plein, idem pour juillet –août, avril et juin sont un peu plus creux ». 
Jean-François Mamdy : « On a abordé tout à l’heure la question des métiers, des qualifications et François me disait à l’oreille qu’il serait intéressant de refaire un petit point là-dessus, car c’est un sujet épineux. L’accompagnement : est-ce qu’il faut une qualification ? Est-ce qu’il faut des diplômes ? Est-ce qu’il faut des brevets ? ».
(…)

François MOINET : « Je m’appelle François MOINET, je suis spécialisé dans le monde rural et dans le tourisme. J’ai écrit 2 ou 3 ouvrages à ce sujet et j’ai aussi une expérience de tourisme en milieu rural puisqu’à une période de ma vie, j’avais un gîte d’enfants qui s’est arrêté car nos propres enfants ont pris la place des enfants accueillis. Il y en avait beaucoup donc ça n’était pas compatible. Pour revenir à cette question, c’est important de la poser, puisqu’il y a 150 activités sportives ou de loisirs sportifs qui existent et pour chacun il y a multitude de diplômes qui permettent soit d’accompagner, soit d’encadrer, soit d’enseigner et il est absolument d’interdit d’enseigner, d’encadrer, d’animer à titre payant sans diplôme correspondant. Dans le cadre d’une chambre d’hôte comme c’est le cas là, c’est un service à titre gratuit, donc un accompagnement à titre gratuit qu’il ne vend pas de façon séparée et ne l’intègre pas dans le prix de la chambre d’hôte et donc cela ne pose pas de problème. Pour l’activité commerciale de location de VTT, c’est possible aussi parce que l’on droit à une tolérance d’activité par rapport à un montant de recettes, mais si vous voulez adjoindre à une activité de location, une activité de vente ou une activité d’enseignement vous devez déclarer cette activité et elle vient en parallèle de l’activité de location. On va rentrer dans les détails. Sachez que c’est extrêmement compliqué, que c’est un des domaines les plus compliqués puisqu’il y a une foule d’activités qui sont mises en jeu quand on accueille, on fait de la location, on fait souvent aussi des services, on fait de la restauration etc… et que la compilation des règles sociales, fiscales et juridiques et même des règles sanitaires qui s’appliquent sont extrêmement compliquées. Il faut être prudent et vous avez raison d’être sur la réserve car on se met vite hors la loi. Ce n’est pas dramatique fiscalement parce qu’en général ça touche à des tous petits montants, mais au niveau des assurances cela peut être plus ennuyeux et c’est là qu’il faut être prudent et bien maîtriser ces sujets là ». 

Un auditeur : « (…) Si l’on veut faire des randonnées, le mieux c’est d’être accompagnateur en moyenne montagne mais c’est une formation assez lourde et j’ai entendu parler d’une formation qu’il s’appellerait Guides de Pays, qui serait plus légère. Est-ce que vous connaissez cette formation et qu’est ce que l’on peut faire, peut-on encadrer des groupes tout en étant rémunéré ? »
François MOINET : « Votre question n’est pas facile. Je sais que les Guides de Pays ça s’est mis en place dans un certain nombre d’établissements du Ministère de l’Agriculture. L’accompagnateur est plus dans une logique Jeunesse et Sports alors que le guide de pays c’est quelqu’un qui fait découvrir un territoire qui a en plus ce côté découverte-animation et le côté connaissance-patrimoine et culture. C’est un problème épineux pour faire reconnaître cette qualification de guide de pays qui est effectivement la personne dont on a besoin en tourisme rural, car ce dont a besoin ça n’est pas seulement quelqu’un qui connaît toutes les règles de sécurité, les règles techniques qui font qu’on peut accompagner une activité sportive mais quelqu’un qui connaît son territoire, qui peut le faire découvrir. C’est faire de l’animation, c’est gérer un groupe avec tous les aspects psychologiques, c’est ça l’idée de guide de pays. On peut toujours mettre en place des formations excellentes. A un moment donné, il y a la reconnaissance officielle et c’est là que ça pose problèmes parce que l’on voit que l’on touche à un univers assez complexe car il y a plein de Ministères concernés, plein de réglementations organisées de façon  sectorielle.  Il y en a un qui relève d’un accompagnement de loisirs sportifs : il accompagne les randonnées et lil aura besoin de diplômes validés par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. L’autre va relever d’un tourisme dit de culture et il y a un certain nombre de diplômes qui relèvent du Ministère de la Culture, Guide du Patrimoine, par exemple. D’autres peuvent être même du ressort des Collectivités Locales ou de structures comme les Pays d’Arts et d’Histoire qui ont aussi leurs propres guides. C’est plus au niveau de l’accompagnement de loisirs sportifs, culturels ou touristiques que ça va se jouer. Ceci dit, rien n’empêche un accompagnateur de loisirs sportifs d’avoir des connaissances car il ne faut pas tout poser en terme de segmentation législative, sinon on devient fou. Rien n’empêche un accompagnateur nature s’il a son diplôme d’accompagnateur de parler culture, nature ou botanique ».

Xavier de Groussouvre : « Sur cette notion de guides de Pays, dans mon activité il y a une part très importante qui y a trait. Moi ce qui m’intéresse énormément, c’est le matin au petit déjeuner d’organiser leur journée de leur indiquer les endroits selon ce qu’ils aiment : les vieilles pierres, les paysages, etc… de leur organiser une balade en vélo, à pied, en voiture pour visiter le coin ».
Un auditeur : « Je suis Franck GUERIN et j’ai un projet d’accueil touristique autour d’une exploitation agricole, j’ai une question sur l’aspect financier plutôt. Avec l’envolée des prix immobiliers, est-ce que le projet serait toujours réalisable aujourd’hui ? »
Xavier de Groussouvre : « Oui parce que je suis à 1200 mètres d’altitude et qu’à cette altitude l’immobilier ne monte pas. Le seuil des 1000 mètres fait peur aux gens, les fermes ne se vendent pas chères du tout. Mais c’est particulier car je suis à cette altitude et dans un coin un peu perdu ». 

François MOINET : « Le tourisme rural est une activité qui nécessite énormément d’investissements or ce ne sont pas des activités très rentables et pour arriver à amortir son investissement c’est très long et très difficile : donc si on part sans un niveau d’autofinancement suffisant, on plombe très vite la structure. L’explosion des prix du bâti de qualité en milieu rural a complètement changé la donne. Il y a des régions où le bâti a pris une telle valeur que si l’on n’a pas un très fort autofinancement, c’est difficile car il faut investir beaucoup. Les aides, soyons honnêtes, elles viennent très tard. C’est plus des aides à la trésorerie et comme c’est une industrie à faible rentabilité et à fort investissement et un peu aléatoire, les banques sont très frileuses ».

Xavier de Groussouvre : « Il est important de voir le rapport entre acquisition et travaux car les subventions ne portent que sur les travaux pas sur l’acquisition. Acquérir des bâtiments bon marché même s’ils sont en mauvais état et ensuite solliciter des subventions sur les travaux ça change beaucoup l’équilibre de l’opération. J’ai payé l’une des maisons 50000 francs et l’autre un peu plus, mais enfin c’était vraiment très bas, il y avait à faire. Bon c’est vrai que les occasions comme ça il y en a de moins en moins. Le premier investissement c’est de faire une formation bricolage et d’auto-construction, c’est important ». 

Une auditrice : Bonjour, je suis Caroline FRANCOIS j’ai un projet de gîtes et chambres d’hôtes. Je voulais savoir au niveau de la progression du tourisme comment vous voyez les choses. Est-ce que ça stagne ? Est-ce que c’est en progression ? 

Jean-François Mamdy : « Dans le cadre de nos recherches, on mène actuellement un travail sur les hébergements ruraux dans le Massif Central, toute une étude historique pour voir l’évolution.  (…) Le Massif Central c’est quand même un ensemble d’une vingtaine de départements, ça représente environ 20 % de la superficie française, ça comprend la Lozère, l’Aveyron, évidement tout l’Auvergne, tout le Limousin et puis le Lot et la Loire en partie. Sur cet ensemble là, il y a eu une progression très forte. En 80 – 90, tout progresse les gîtes notamment, en 90 – 2000 les gîtes progressent mais beaucoup plus lentement, ça ralentit. Les chambres d’hôtes, elles, démarrent très fort dans les années 90, et là, il y a une véritable croissance exponentielle. On a regardé les 4 – 5 années récentes. Pour les gîtes c’est très variable suivant les départements, mais globalement ça se stabilise. Ça ne veut pas dire que rien ne change, car il y a énormément de gîtes qui deviennent soit des résidences secondaires soit qui sont repris par les personnes qui les habitent. Il y a du mouvement mais on ne s’en rend pas compte parce que globalement on a l’impression que c’est à peu près stabilisé. En réalité, il y a une progression de la qualité des gîtes. Les chambres continuent d’augmenter mais moins fort que dans la période 90 -2000. Il y a toutefois une croissance. Il y a environ 7 500 gîtes sur l’ensemble du Massif Central et 5 000 chambres. Ça continue d’augmenter et vraisemblablement, on n’est pas arrivé à saturation parce qu’il y a une demande importante. C’est un type d’hébergement qui correspond à une demande de court séjour, les gens partent plus souvent mais moins longtemps et ils aiment partir pas trop loin. Les populations des bassins de Lyon, de Montpellier, de Marseille, vont aller dans le Massif Central pour passer quelques jours, cela est fréquent. L’offre n’est pas saturée, mais tout dépend de l’offre dont on parle, tout dépend où l’on est placé, tout dépend de ce que l’on propose. Est-ce que l’on est dans les guides ? Est-ce que l’on a fait de l’information ? Est-ce qu’on a un site Internet ? Est-ce qu’on est référencé ? Si vous faites de bons produits même si vous êtes isolé, si vous avez un hébergement confortable, si cet hébergement est identifié dans les guides, si en plus vous proposez des animations, si en plus vous êtes sur un chemin de St Jacques, vous avez toutes les conditions pour que cela marche. Attention il ne faut pas faire n’importe quoi ». 
François MOINET : « Il me semble qu’il faut dissocier deux types d’évolutions. Il y  a l’évolution du tourisme rural en général dont Jean-François vient de parler largement, et l’évolution de produits touristiques précis comme le chemin de St Jacques par exemple. Quand un territoire aménage un itinéraire de randonnée il est en quête d’hébergements qui s’implantent pour jalonner ce chemin,  il est en pleine action de promotion. Là il y a une montée en puissance qui est forte.

Jean-François Mamdy : « On peut amener quelques informations sur le tourisme en général. En France, on a 75 millions de visiteurs étrangers. Les chambres d’hôtes ont augmenté de 25 % en 5 ans ; les gîtes et meublés de 28 %. Ça se développe, ceci dit le marché est énorme quand on répond à une demande. Il faut se positionner non pas en terme d’offre car quand on a le choix pour s’installer il faut se dire « où est la demande ? ». Il  y a des endroits où on a besoin et d’autres où c’est saturé. Aujourd’hui s’installer dans certains petits coins dans le Lubéron, dans la Dordogne ou dans un coin du Lot qui sont extrêmement balisés en tourisme rural, ça va être 10 fois plus difficile. Ce n’est pas impossible, c’est comme dans des rues où il y a 10 restaurants, s’il s’en monte un 11ème il peut mieux vivre que les autres car il va prendre un certain nombre de clients aux autres. Dans le tourisme rural, les gens choisissent et se fidélisent. Il y a tout le travail commercial, la qualité du projet et qui vont faire que ça marchera ou que ça ne marchera pas. Il y a des chambres d’hôtes, des gîtes, des équipements touristiques dans des endroits où on n’imaginerait pas que ça marche et qui tourne à 30 – 40 semaines et d’autres dans des coins touristiques qui tournent à 7 semaines par an ». 

Un auditeur : « Est-ce que vous travaillez en collaboration avec des Offices de Tourisme ? Si oui, est-ce que ceux-ci vous apportent de la clientèle ? »
Xavier de Groussouvre : « Oui, je travaille avec les Offices du Tourisme et je suis même au Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme du secteur. Petite précision : il est très important de s’impliquer dans la vie locale des associations, des organismes et de créer toutes ces synergies. Sur ce problème de saturation ou non d’un territoire, je serai tenté de dire que les gens choisissent une destination touristique et se décident de plus en plus à la dernière minute. Les réservations longtemps anticipées sont de plus en plus rares et dans un secteur où il y a un potentiel un peu important, finalement, c’est plutôt favorable car les gens sont sûrs de trouver quelque chose. S’ils ne voient qu’une ou deux chambres d’hôtes dans un secteur, ils restent beaucoup plus prudents en se disant « ça va être complet ». En fait, craindre la saturation, on en est loin, il me semble.

François MOINET : « Il y a un autre facteur : la consommation touristique de vacances et de courts séjours se fait non seulement avec des réservations de dernière minute mais par la segmentation.  Les séjours se raccourcissent de plus en plus, les gens partent de plus en plus souvent mais moins longtemps  et à chaque fois ils découvrent, ils consomment différents types de structures. Il y a aussi le facteur des améliorations des infrastructures : avec l’autoroute, le champ d’accessibilité des structures de tourisme, de visites, ou de balades s’est énormément élargi puisqu’on fait en 2 heures autant de kilomètres qu’en 4 heures avant. Petit à petit la consommation touristique se diffuse de plus en plus à partir des grandes villes dans des cercles de plus en plus lointains. C’est un facteur qui fait qu’on est loin de la saturation ».

Xavier de Groussouvre : « Autre petit détail qui est important pour moi en tout les cas, c’est que quand quelqu’un m’appelle et que je suis complet pour la date qu’il me demande, je me débrouille toujours pour lui trouver autre chose. On travaille en réseau ».

Un auditeur : « Je m’appelle Eric BEYVER. Vous parlez de chambre d’hôte et de gîte rural, j’aimerais avoir la différence technique, s’il vous plait ».

Jean-François Mamdy : « Ce n’est pas la même chose, effectivement. Le gîte c’est une location qui est souvent un petit peu à l’écart. Vous louez un meublé qui permet a une famille avec des enfants d’avoir une certaine autonomie. Vous faites votre cuisine au gîte bien sûr et vous pouvez rayonner autour du gîte. Le gîte correspond à l’idée d’un hébergement pour un séjour dans une région.  Pour la chambre, vous êtes chez l’habitant, il vous accueille, il va éventuellement vous offrir une table d’hôte, en tout cas le petit déjeuner. Vous avez un contact beaucoup plus fort et ce n’est pas du tout le même type de vacances. C’est plutôt l’idée de l’itinérant mais on peut rester dans une chambre d’hôte beaucoup plus longtemps si le propriétaire s’investit vraiment dans l’accompagnement ». 
François MOINET : « Il faut vraiment distinguer les deux car en terme de rentabilité c’est totalement différent. Le gîte rural qui est loué à la semaine ou le week-end, c’est une bonne façon d’entretenir le patrimoine bâti mais il ne faut pas en espérer de ressources pour vivre, alors que les chambres d’hôtes, c’est un travail beaucoup plus important mais cela crée une ressource. 

L’auditeur : « Mais le cadre réglementaire est-il le même ? »
François MOINET : « Les deux sont des locations donc le cadre juridique est le même. Quant au cadre fiscal, il y a quelques petits points de différence mais à chaque fois ce sont des bénéfices industriels commerciaux. C’est plus en terme de service rendu à un touriste que se fait la différence ».

L’auditeur : « Et quelle est la tendance observée ? Sur le marché on a plus de chambres d’hôte, on a plus de gîtes ? »
Jean-François Mamdy : « Tout à l’heure j’ai donné les résultats d’une étude très récente que l’on n’a pas encore publiée sur le Massif Central où on nous demandait d’analyser les évolutions et de faire de la prospective et je disais actuellement on a, pour les gîtes (…) on est autour de 7 500 et cela se stabilise. Ça ne veut pas dire que ça n’évolue pas, l’évolution se fait en terme de qualité. Il y a des gîtes avec 1 épi, 2 épis, 3 épis. La demande aujourd’hui c’est une demande avec plus de confort, plus de qualité qui est souvent liée à une fréquentation supérieure. Il y une tendance générale à avoir des gîtes pas tellement plus nombreux mais qui se requalifient. Par ailleurs, les chambres d’hôte sont en phase de croissance très importante contrairement aux gîtes. L’histoire des chambres est beaucoup plus récente, cela correspond à une pratique différente, ce ne sont pas les mêmes clients. Les chambres d’hôtes sont encore en phase d’expansion et en terme de qualité, vous avez pratiquement la moitié des chambres d’hôtes qui sont en 3 épis. On a un niveau de qualité très élevé en terme de chambre. Vous vouliez savoir si ça progresse, ça progresse encore, ça rejoint la question sur la saturation. On pense que l’on n’est pas arrivé à saturation en matière de chambres ». 

Un auditeur : « Hier j’étais à l’atelier création d’entreprise et le journaliste nous rappelait qu’il observait en France des zones rurales où il y avait désertification et d’autres qui progressaient. Aujourd’hui, est-ce qu’il y a des zones où on a un peu de chance de rentabiliser un projet ? »
Jean-François Mamdy : « Je ne sais pas si la question doit se poser comme ça car il y a des zones où vous rentabiliserez mais où le bâti va être très très élevé et il y aura plus de concurrence ».
L’auditeur : « Mais, est-ce qu’il y a des zones désertées par les touristes ? »
François MOINET : « De moins en moins. Si l’on regarde la carte touristique, il y a toute une diagonale ouest et sud-ouest qui marche bien mais il y a aussi tout le sud-est, il y a peu être la zone du nord-est et encore. Je ne sais pas si on peut poser les choses comme ça car les gens consomment dans plusieurs zones. Aujourd’hui le touriste se déplace de plus en plus, il est vagabond, il est volage, il est réactif, un jour il va être consommateur d’une visite de ville, demain il fera 200km et couchera dans une chambre d’hôte, il fera encore 150 kilomètres pour aller se baigner, il fera un tourisme du littoral. Vous voyez, il butine ». 

Jean-François Mamdy : « Votre question est très intéressante, mais on ne peut pas dire qu’il y a des régions où on vous déconseille d’aller faire des chambres d’hôtes. Moi, je me suis aperçu que les chambres d’hôtes qui fonctionnement le mieux en terme d’occupation, c’est la région parisienne. Je sais bien qu’on n’est pas dans un lieu où l’on parle d’installation mais il y a des gens qui ont installé des chambres d’hôtes dans leur maison et ça marche de façon extraordinaire à 30 km de Paris. Dans le Nord-Pas-De-Calais, en Bretagne, dans toutes les régions frontalières du Nord… On dit que le Sud est attractif, mais le Nord c’est aussi pour les gens un peu plus au Nord et même pour des urbains.  Avec le développement de la mobilité on va partout. L’espace rural est accessible, même dans des régions comme les nôtres où il est moins accessible que dans des régions de plaine, on va partout ». 

Xavier de Groussouvre : « Quand il s’agit de choisir un territoire ce qui est important c’est de prendre contact avec les agents de développement qui travaillent pour les structures de développement local, structures intercommunales, Communautés de Communes ou Syndicat Mixte parce que c’est la façon de percevoir si ce territoire a une dynamique, s’il y a vraiment un ensemble de gens qui sont moteurs de ce territoire et qui essaient de le développer. Prendre contact avec des spécialistes comme SOURCE, la Fédération des Gîtes de France, les Fédérations Départementales, c’est très important car vous aurez des conseils techniques mais pour prendre la température d’un territoire, contacter l’agent de développement local c’est la meilleure formule ». 
Jean-François Mamdy : « Tu as raison car il y a quand même des dynamiques locales qui sont plus ou moins favorables et qui peuvent drôlement vous aider à construire votre projet et à trouver des réseaux avec lesquels vous allez pouvoir échanger. Ce sera certainement plus facile que si vous êtes dans un territoire qui se cherche, qui n’a pas bien de projet, tu as raison ».

(…) 

Une auditrice : « Colette ARNOUX. Je n’ai pas vraiment l’intention de rentrer dans le jeu des gîtes et des chambres d’hôte mais je suis ici pour me renseigner. Tout à l’heure vous avez abordé de manière succincte des normes de sécurité et d’hygiène également. Je souhaiterais avoir un peu plus de renseignements concernant les normes  des gîtes et chambres d’hôtes. Est-ce que les chambres d’hôtes doivent répondre à certaines normes ? Est-ce que l’on ne peut pas penser qu’avec l’arrivée de l’Europe il va y avoir de nouvelles normes qui vont faire un peu le « nettoyage » au niveau des chambres d’hôte et des gîtes ? »
François MOINET : « Il y a plusieurs types de normes. Quand on dit « les normes » on met dans le même sac une foule de choses qui sont un peu différentes. Les lois sont assez précises. Il y a les lois sur la sécurité parce que l’Etat défend le consommateur et le protège, il y a des lois sur la commercialisation, sur l’information et la publicité etc. Et puis il y a d’autres contraintes que l’on s’impose quand on adhère à des structures de prestataires comme les Gîtes de France.  Les lois sont obligatoires si vous ne les respectez pas vous allez avoir une amende, on fera fermer la structure. Par contre il y a d’autres contraintes qui sont des contraintes associatives que vous vous imposez en échange d’un service car vous vous dites « telle association comme les Gîtes de France me semble intéressante parce que ça m’amène des subventions, du conseil, une aide à la commercialisation donc en échange de cette aide là, je paie ma cotisation et je respecte les contraintes que l’association impose ». Mais c’est facultatif, vous avez le droit de commercialiser tout seul votre chambre d’hôte, à condition de respecter les lois. Les normes c’est un truc à double tranchant parce que non seulement cela vous amène un certain nombre de contraintes qui montent à la limite le coût de votre structure mais ça vous pousse aussi à de la qualité, ça vous impose une certaine qualité ».

Xavier de Groussouvre : « En ce qui concerne ces normes Gîtes de France, il y a un classement par Épis. Pour la norme 3 épis, c’est le niveau où je me situe, chaque chambre doit avoir sa salle de bains qui fasse au minimum 4 m² avec des WC si possible indépendants, et la chambre doit faire un minimum de 18 m². Vous aménagez vos chambres vous allez être classé 1 – 2 – 3 épis selon le confort que vous y aurez mis. C’est important de viser un classement parce que les autres guides utilisent comme référence le classement des Gîtes de France. L’intérêt de ce classement c’est que les gens n’aient pas de surprise quand ils arrivent quelque part. Ils savent à quoi s’attendre. Pour la cuisine, dans des chambres d’hôtes comme les miennes où je peux accueillir maximum 11 personnes, c’est une cuisine familiale classique. On ne m’impose aucune norme mais la tendance va évoluer et au-delà de 15 -16 couverts servis le soir, on aura des normes très proches des restaurants ».

Un auditeur : « Surtout que l’Europe arrive. Au niveau normes nous sommes un peu au courant car nous avons une salle polyvalente à Avignon. C’est très lourd et je me posais la question de savoir ce que l’Europe allait faire au niveau des gîtes et des chambres d’hôte ? Je pense que c’est un gros problème financier ».
François MOINET : « Oui c’est vrai. Il y a une précision à apporter : il y a deux types d’hébergements. Il y a l’hébergement qui est dans l’habitation familiale (gîte chambre d’hôte) et les normes ne se font pas parce que l’on est chez l’habitant. Mais lorsqu’on est plus chez l’habitant, les normes d’accueil du public entrent en jeu et celles là sont assez draconiennes et évolutives. C’est aussi départementalisé, il y a des fois des fonctionnaires qui sont plus ou moins souples et alors suivant les zones il peut y avoir un petit facteur d’injustice, il n’est peut-être pas politiquement correct de le dire mais si vous y êtes confrontés, si vous jugez un abus de pouvoir, vous pouvez tout de même essayer d’argumenter. Ceci dit l’Europe n’est pas à mon avis la chose à craindre car elle est déjà plus loin de nous, et elle a une obligation de résultats plus que de moyens aujourd’hui. Par exemple, sur l’agro-alimentaire, pendant très longtemps on a dit : vous devez utiliser un plan de travail en bois, puis en poly-propylène, puis on est revenu au bois et aujourd’hui, ça n’est plus comme ça que cela se passe. Vous devez donner des aliments qui sont exempts de germes et pour ça vous devez utiliser des processus de « bonne conduite ». On est dans une logique où vous-mêmes vous travaillez au mieux avec un objectif de résultat correct. L’Europe à mon avis, c’est plutôt elle qui diminuera les normes ». 

Une auditrice : « Jacqueline IRELANDE. J’ai un projet d’installation en milieu rural de chambre d’hôte ou gîte, et je voulais poser une question relative aux tarifs. Comment ça se pratique ? Y a t’il une réglementation ? Comment sont évalués les tarifs ? C’est probablement en fonction de ces fameuses classifications. Est-ce qu’il y a une marge de liberté ? Comment ça s’opère ? »
Xavier de Groussouvre : « Pour les chambres d’hôte la liberté est totale. On peut fixer ses prix comme on le souhaite, personne ne vous impose rien. Simplement, le bon sens amène à faire l’inventaire des tarifs pratiqués sur un secteur et à être dans la moyenne par rapport au niveau de qualité. Les Gîtes de France ne vous imposent aucune norme et aucune structure n’impose de prix ».

L’auditrice : « Il vous donne quand même des niveaux, des fourchettes de prix ». 

Xavier de Groussouvre : « Suivant le niveau où l’on se trouve ».

François MOINET : « C’est tout à fait illégal d’obliger les gens à fixer un prix. Les ententes sur les prix sont interdites car il y a une loi qui permet la concurrence libre. Par exemple les fermes auberges d’un certain département avaient mis le même prix et ont été sommées dans leur catalogue de ne pas mettre les même prix, c’est tout à fait interdit on a pas le droit de faire cela. Vous pouvez mettre le prix que vous voulez. Ceci dit, l’équilibre d’un bon prix est très dur à fixer. C’est fonction de la concurrence, c’est fonction du niveau de qualité, c’est fonction de l’endroit, c’est fonction de la mode de la région. Il est très difficile de fixer un prix juste mais on y arrive au bout d’un certain temps. Il faut aller voir autour, aller voir dans le même niveau d’équipement et voir en fonction de ce que vous donnez aussi comme produit, comme service, comme qualité. C’est difficile ».

Xavier de Groussouvre : « Je peux donner les prix que je pratique. Dans des chambres d’hôtes 3 épis, une chambre pour un couple coûte 34 € petit-déjeuner compris et les repas sont à 18 € vins, apéritif et café compris ».

Une auditrice : « Je m’appelle Céline MERLIER, je suis actuellement en formation au CFPPA de Florac pour monter mon projet d’installation. J’ai un projet de gîte de pêche avec animation pêche nature et des ateliers thématiques manuels sur l’artisanat, la cuisine. J’aimerais connaître votre avis sur le tourisme pêche en France ? Qu’est-ce que vous pensez d’un tel projet, est viable, rentable ? Vous connaissez des structures de ce type ? »
François MOINET : « C’est un tourisme qui marche bien. Comme tous les tourismes thématiques, c’est un plus pour une location. Il existe des gîtes de pêche d’ailleurs chez les Gîtes de France, ils ont tout un catalogue de Gîtes de Pêche que vous pouvez allez voir. Il y a des départements comme la Creuse et d’autres qui ont développé ces tourismes de pêche. C’est une bonne idée ».

Jean-François Mamdy : « L’un des départements qui s’est dans le tourisme pêche, qui a une bonne expérience et qui a en plus une structure très intéressante dans ce domaine c’est le DOUBS avec la Maison de la Pêche à Ornan. Il y a des gens passionnés, compétents. Le responsable à monté un Gîte de Pêche le long de la Loue. c’est un lieu on l’on peut bien s’informer sur le tourisme pêche ».

François MOINET : « Ce que j’avais retenu, c’est que c’est une filière qui était un peu pionnière car on a beaucoup réfléchi aux attentes du pêcheur. La grande réflexion qu’il y a eu dans le cadre de cette filière c’était de dire que les pêcheurs, souvent, ne viennent pas tous seuls. Il y a des solitaires mais pour la plupart, ils viennent entre copains ou en famille. Or il fallait faire en sorte que ces familles puissent venir et ne pas s’ennuyer en attendant le retour du pêcheur et donc trouver des activités autour de ça pour le spectre et satisfaire le pêcheur, mais également sa famille, ses enfants ».

Jean-François Mamdy : « L’Agence Française d’Ingénierie Touristique a fait des études très intéressantes sur le tourisme pêche ».

Un auditeur : « Personnellement je suis en reconversion et ce qui pourrait m’intéresser c’est d’avoir des informations sur le tourisme à thème justement. Quels sont les organismes qui peuvent fournir des études dans ce domaine et éventuellement même des formations professionnelles ? On entend parler de formation dans le tourisme mais ça n’a rien à voir avec le tourisme rural. Comment faire pour détecter les potentiels, avoir une idée de la rentabilité et acquérir ce qu’il  faut pour mener à bien son projet ? ».
Jean-François Mamdy : « Vous êtes à la recherche d’informations générales. Il y a ce niveau d’informations qui peut vous être apporté par des organismes, Source notamment. Source est une structure qui a précisément pour objet de donner de l’information à toux ceux qui le souhaitent, aussi bien à des agents de développement, des formateurs que des porteurs de projet. Source réalise à la fois une revue régulière tous les deux mois, mais produit également des documents. J’en ai un sous les yeux qui est particulièrement adapté qui est « Connaître sa rentabilité ». C’est un document que l’on vient de réaliser qui est issu d’un travail assez riche qui a été mis en place par une structure du Ministère de l’Agriculture qui s’appelle Trame. En réalité il s’agissait pour cette structure de former, au départ, des agriculteurs, des agriculteurs diversifiés. L’idée à l’occasion de ces formations a été de créer un rapport de confiance qui permettait aux formateurs d’avoir tous les chiffres économiques de ces structures et donc ensuite, on a été capable d’avoir les résultats de 500 à 600 gîtes en France. On les a réunis et on peut vous donner un certain nombres de chiffres qui sont crédibles en terme d’investissement, en terme de fonctionnement, de résultats attendus. Cela a permis de donner un éclairage sur les possibilités de rentabilité d’un gîte rural, d’un gîte de séjour suivant le niveau d’investissement. Ça vous donne des références. Il y a d’autres ouvrages pour aider le porteur de projet. Ce sont des ouvrages qui vous disent à quoi il faut penser lorsqu’on veut créer une activité touristique à la campagne en terme touristique, fiscal, économique, social, en terme de temps de travail. C’est un aspect souvent important. François vient d’éditer un ouvrage grand public sur le tourisme rural. Et vous avez aussi l’AFIT qui s’appelle maintenant l’ODIT qui est une structure parisienne qui dépend du Ministère du Tourisme et qui fournit des études très spécialisées, sur telle filière, comme la filière pêche c’est un exemple. C’est quelque chose de plus pointu pour quelqu’un qui est déjà dans le métier ou qui cherche une information sur le marché, sur la réglementation, sur l’évolution, etc… (…) Vous pouvez aller sur le site Internet de Source (www.source.asso.fr) où vous allez trouver beaucoup de choses et où on annonce des événements où l’on discute de ça ».

Un auditrice : « Je m’appelle Lise COURET. On a parlé beaucoup de chambres d’hôte et de gîtes. Moi je serai intéressée par un projet de camping et j’aimerais savoir si vous avez des idées de la rentabilité. Est-ce que c’est plus intéressant de faire des chambres d’hôtes qu’un petit camping en sachant maintenant que les campeurs cherchent un peu plus de qualité, qu’il vaut mieux tabler sur des mobil homes et des petits chalets qu’uniquement sur des tentes ? Deuxième question, Monsieur nous a parlé de la rentabilité, il a comparé les gîtes et les chambres d’hôtes, et nous a dit que les chambres d’hôtes permettent d’en vivre et pas les gîtes et j’aimerais bien savoir la raison ? »
François MOINET : « Ça n’est pas du tout le même chiffre d’affaires. Il y a beaucoup plus de travail pour tenir des chambres d’hôtes mais par contre, le chiffre d’affaires n’a rien avoir. Si vous louez un gîte à la semaine, vous allez le louer entre 30 et 40 semaines, c’est très variable selon le territoire, selon la promotion, selon le service de réservation, mais ça équivaudra à peu près à le louer à l’année en locatif classique donc on n’en vit pas. Je crois que l’écart est simple. Il y a un spécialiste sur l’analyse financière ».

Jean-François Mamdy : « Ce qui m’embête c’est de vous dire les gîtes ce n’est pas rentable et les chambres oui… On n’est pas dans la même logique. En définitive, plus vous allez mettre du travail, de l’animation dans une activité plus vous avez des chances d’en vivre et dans une chambre d’hôte, il y a quand même une activité lourde et qui prend beaucoup de temps. Son temps, il est rentabilisé évidemment à travers les revenus qui sont générés. Dans un gîte vous avez un travail qui est beaucoup plus léger, vous avez peu de travail immobilisé. Il faut bien voir aussi qu’il y a plein d’activités possibles. Lorsque vous faites de la restauration vous avez beaucoup de temps de travail, et vous pouvez attendre des revenus importants. Il ne faut pas tomber dans l’idée de dire le gîte ce n’est jamais rentable. Dès que vous arrivez sur des gîtes d’étape, des gîtes de séjour c’est des choses déjà beaucoup plus importantes et puis aujourd’hui on va vers des produits complexes. Ceux qui font de l’activité touristique une activité d’entreprise vont vers des produits beaucoup plus complexes. Ils ajoutent de l’animation, du service. Évidemment, ils montent en puissance et en capacité, ils utilisent éventuellement des formules variées. J’ai en tête un agriculteur Aveyronnais qui avait monté une ferme pédagogique à la suite de tout un travail d’hébergement. C’était d’abord un gîte puis il a ouvert un petit camping à la ferme et puis il a crée 2 – 3 chambres d’hôtes ; ça fait un ensemble qui se complète, qui enrichit progressivement, qui s’enrichit mutuellement et qui fait une proposition extrêmement attractive. Autour de ça il y a beaucoup d’animations avec la ferme pédagogique. Et comme il avait de vieilles voitures, il aimait bien les montrer et organiser des évènements. Il s’en servait pour les mariages, etc. Tout ça est devenu quelque chose de complexe et c’est une tendance aujourd’hui qui se développe vers des formules originales, complexes, qui permettent de développer véritablement une entreprise. Ceci dit, tout le monde ne veut pas développer une entreprise à partir du tourisme certains recherchent surtout un cadre de vie et un entretien du patrimoine, des contacts, des liens. Il faut aussi relativiser et bien comprendre que vous pouvez avoir quantité de projets différents et le gîte c’est peut-être une formule qui peut intéresser certaines catégories. 

François MOINET : « Vous partez d’une réalité, vous partez d’un équipement, d’un endroit. Quand vous parlez de rentabilité, le vrai facteur c’est l’investissement par rapport aux recettes. Un gîte on dit souvent que ce n’est pas rentable. C’est souvent vrai car il y a beaucoup d’investissement : on en fait l’acquisition, on le paye cher, on y ajoute des aménagements et où on le loue peu de semaines à un prix qui reste modeste. Par contre, si c’est une maison où il y a peu de travaux à faire et dont vous héritez, là ça peut-être très rentable notamment si vous êtes dans un endroit où ça marche très bien, si vous avez une piscine et que vous le louez très cher. C’est du cas par cas. En ce qui concerne le camping pour répondre à votre première question, oui, ça marche bien c’est un des modes d’hébergements les plus répandus pour les jeunes et pour une certaine clientèle étrangère. Ça se développe et effectivement aujourd’hui le camping comme on le connaissait le petit camping à la ferme ou autre existe mais de plus en plus les gens recherchent le mobil home ou l’habitat léger ». 

Jean-François Mamdy : « Ce n’est pas du tout le même type d’investissement, de rentabilité ».

Une auditrice : « Bonjour. Je voulais vous parler d’activités annexes par rapport à la chambre d’hôtes. Est-ce que ça peut être une activité qui ne soit pas du tout intégré dans le pays. Je suis gemmologiste, je fais l’étude des gemmes et ça m’intéresserait de monter une chambre d’hôte avec cette activité en plus. Est-ce que c’est des choses qui peuvent fonctionner ou pas du tout ? »
Jean-François Mamdy : « Vous savez le problème n’est pas décrété que telle chose ou telle chose ne marche pas. Soit vous trouvez votre clientèle soit vous ne la trouvez pas. Est-ce qu’il y a une demande par rapport au produit que vous offrez ? Je présume qu’il y a effectivement des personnes qui sont passionnées par les bijoux, les pierres, et que vous allez trouver une clientèle en passant par des journaux spécialisés ou en contactant des club de passionnés. C’est ce que l’on appelle une clientèle affinitaire, il y en a dans tous les domaines. On peut très bien baser un produit touristique sur des passionnés de spéléo parce que l’on est prêt d’une grotte. Il y a un village qui a développé tout un tourisme autour du parapente parce qu’ils sont au pied d’une falaise avec une aérologie propice et ils ont développé. Tout est possible, la difficulté est de trouver sa clientèle ».

Xavier de Groussouvre : « Je complèterais en disant que vos filières de commercialisation et de promotion seront différentes et là, il va falloir bien cibler, ça demandera sûrement une bonne connaissance de cette clientèle. Par contre, je suis très terre à terre, vous allez sur ce genre de choses organiser des séjours à thème et sur le plan gestion des chambres d’hôtes organiser des séjours. Ça a l’avantage d’avoir des gens qui restent plusieurs jours, au lieu d’avoir un passage d’une seule nuit et au point de vue masse de travail, c’est beaucoup plus agréable ». 

François MOINET : « Là, on est dans une logique qu’on appelle un segment. Effectivement, on peut réfléchir sur ce segment, trouver les bons canaux pour toucher cette clientèle très particulière. Mais je pense aussi que ces choix donnent une certaine fragilité. Bien sûr cela va vous amener cette clientèle, mais généralement la clientèle de ce tourisme là est souvent très polyvalente. Il n’y a qu’à regarder comment les gens procèdent. La frange des passionnés sur tel domaine c’est quelques pourcents et le reste c’est des clientèles susceptibles au court d’un séjour d’aller faire aussi bien de la randonnée que d’aller voir un évènement, d’aller visiter un musée, etc. Les gens sont très curieux, ils ne sont pas par nature très spécialisés. Il faut penser à ces deux aspects et ne pas se focaliser exclusivement sur un créneau extrêmement pointu ».
Xavier de Groussouvre : « Et comme le disait Jean-François tout à l’heure à propos du tourisme pêche, je pense que vous avez des chances d’accueillir chez vous une famille dans laquelle il y a une des personnes qui est passionnée par les gemmes mais qui sera accompagnée de sa femme et de ses enfants qui auront envie de faire autre chose ».

Un auditeur sans micro
François MOINET : « L’aspect juridique est compliqué. En France, les activités sont segmentées. Vous êtes soit artisan, soit commerçant soit profession libérale. Toute activité génère des charges sociales et des impôts et le tourisme rural c’est comme le reste. Les activités de locations sont des activités civiles donc elles ne génèrent pas de charges sociales mais elles génèrent des impôts. Les activités de vente ou d’alimentation, de restauration sont des activités commerciales qui nécessitent de payer des charges sociales commerciales et des impôts commerciaux et puis il y a une troisième catégorie qui touche le tourisme, c’est le non commercial. Si vous êtes prof ou accompagnateur et que vous ne vendez que des services, là vous avez des charges sociales non commerciales et des impôts non commerciaux. On ne peut pas rentrer aujourd’hui dans les détails car c’est énorme, il faut rajouter la TVA, les taxes professionnelles, les taxes d’habitation et les taxes sur l’alimentation, etc. A chaque fois, il y a une législation adaptée à chaque catégorie et très vite on arrive à une complexité effarante. C’est le vieux système fiscal français qui date de Napoléon qui s’est bâti par couches empilées. C’est une histoire de fou, il y a 100 régimes de complémentaires santés, le moindre ouvrage dans ce domaine fait 400 pages et il est d’une complexité énorme ». 

François MOINET : « Ce que l’on appelle le statut juridique c’est ce que l’on appelle comme je viens de vous le dire, le statut social. Le statut social c’est le statut juridique ». 

Un auditeur : « Auprès de qui l’on peut se renseigner sur le statut juridique ou fiscal ? Quel organisme est spécialisé ? »
Jean-François Mamdy : « Les CCI pour ce qui est commercial, les Chambres d’Agriculture pour ce qui est agricole comme le cheval ou la production de produits fermiers. Et puis vous avez des livres, des conseillers de gestion et des conseillers juridiques, l’avocat, le fiscaliste, les agents de développement du territoire. C’est complexe. Il faut bien prendre le temps de l’étudier parce que les choix que vous faites socialement, fiscalement influent sur la rentabilité et ensuite ça joue sur la transmission, l’héritage. Est-ce qu’elle est transmissible ou pas ? C’est compliqué ».
Un auditeur : « Il n’est pas nécessaire d’être agriculteur pour avoir des gîtes. Quel statut social a t-on si l’on est propriétaire de gîtes ? ».
Xavier de Groussouvre : « Très concrètement moi je suis inscrit au Registre du Commerce. Vous êtes commerçant donc vous payez des charges sociales de commerçant ».

François MOINET : « En ce moment c’est quelque chose qui n’est pas réglé. La stricte location est une activité civile c’est ce qu’on appelle « loueur de meublés ». Là normalement vous n’avez quasiment pas de charges sociales. Vous avez 10 % de charges sociales qui sont dues et qui sont ponctionnées directement sur la feuille d’impôt. Par contre, dès que vous quittez la location stricte, si vous faites de la restauration, si vous faites le ménage, si vous avez un accueil, si vous avez une activité para-hôtelière, vous êtes susceptible de payer des cotisations sociales de commerçant. Dans certaines régions de France, la Sécurité Sociale n’appelle pas de cotisations au gens qui ne font que de la location de gîtes et chambres d’hôtes alors que dans d’autres régions, ils essaient de récupérer des cotisations sociales de commerçant sur les chambres d’hôtes et les gîtes. Mais il y a une tolérance du service fiscal qui sait très bien que si l’on commence à ponctionner 30 ou 40 % de charges sociales sur les gîtes ou chambres d’hôtes elles deviennent non viables. Pour l’instant on est dans un système un peu mixte. La législation est à surveiller attentivement car elle peut changer. Évidemment lorsque l’on fait des tables d’hôtes comme Monsieur, ce n’est plus pareil. C’est un service commercial. Il faut distinguer la location stricte en gîte et en chambre d’hôte de la table d’hôte ». 
Un auditeur : « Juste une petite question. Vous avez parlé des agents de développement locaux, mais ces agents on peut les rencontrer où ? »
Jean-François Mamdy : « Je pense que le plus simple est de s’adresser à l’Association Nationale pour le Développement Local et des Pays pour avoir un inventaire national. L’adresse, si elle n’a pas changé doit être : 9 Rue de la Baume à Paris ».

Xavier de Groussouvre : « Les Conseils Généraux pourront vous aider tout comme les Parcs Naturels Régionaux, les Pays et les Communautés de Communes. Quels sont vos départements ? »
L’auditeur : « Le Gard et le Vaucluse ». 

Jean-François Mamdy : « Les Conseils Généraux, c’est une bonne entrée, vous pouvez toujours appeler l’ANDLP mais enfin plus on est près du local plus on a d’informations. On est arrivé à peu près au terme de nos questions, c’est bon. On a fait 1 heure ½ de débat, d’échanges très intéressants. François veut peut-être apporter quelques remarques finales ».

François MOINET : « Oui. Je voudrais attirer votre attention sur deux choses qui concernent le tourisme rural. La première, ce sont les prix. Depuis quelques années, les prix ont énormément augmenté et on se retrouve en concurrence avec l’Italie, l’Espagne. J’attire votre attention sur le fait que les prix ne peuvent pas augmenter de façon exagérée donc restez modeste. On a un problème en France car les prix sont trop élevés. Le deuxième point concerne les horaires. Imaginez que vous recevez des touristes même dans les départements les plus touristiques après 9 heures. Il est quasiment impossible d’aller au restaurant et il est très difficile de trouver à s’amuser, passé une certaine heure, c’est catastrophique. Le gros handicap du tourisme français aujourd’hui c’est l’inadaptation du tourisme aux touristes. Prix plutôt élevés, horaires totalement inadaptés. Si vous montez les produits, situez vous tout de suite dans le créneau qui vous permettra de vous distinguer et qui vous rendra des services parce que ces points sont en train de plomber le tourisme français qui chute très fortement par rapport à des tourismes qui sont beaucoup plus adaptés aux mentalités touristiques et s’il ne se remet pas en cause extrêmement rapidement on va se retrouver dans une vraie crise. Prenez en conscience. Dites-vous qu’il est plus normal quand on est un touriste de manger à 10 heures qu’à 7 heures du soir. Il est normal de faire la fête, il est normal de s’amuser, il est normal de passer outre ce que l’on fait d’habitude et c’est ça qu’il faut servir.  Il faut donner du plaisir aux gens. Évidemment il faut que les normes dont on parlait, que le technique soient parfaitement au point mais c’est sur l’accueil, sur le plaisir que l’on donne aux touristes qu’on construit la réussite de son tourisme. Ces deux points là sont importants et les analyses actuelles du tourisme montrent que ce sont nos deux points faibles ».
Jean-François Mamdy : « François à raison de terminer là dessus. (…) L’hébergement c’est le pivot de l’activité touristique mais ce qui fait l’activité touristique ce n’est pas simplement l’hébergement, c’est tout ce qu’il y a autour : le plaisir bien sûr, les services, la restauration et toutes les activités. Les gens viennent surtout aussi pour faire du sport, pour le patrimoine, pour le loisir. Il faut avoir pensé à l’hébergement c’est important, il faut que ce soit de qualité, mais il faut penser à tout ce qui fait que le séjour du touriste sera agréable, inoubliable. On peut faire soi-même un certain nombre de formules d’animation comme le fait Xavier à certaines périodes de l’année. Et puis il y a la mise en réseau de tous ceux qui autour vont apporter ces possibilités de loisirs, de découvertes. Finalement, pourquoi le touriste vient à la campagne ? Il ne vient pas pour les mêmes raisons que dans les stations. Il va avoir besoin de découvrir un territoire. C’est cette idée de territoire qui est importante dans le tourisme rural. C’est un point sur lequel on va caractériser la spécificité du tourisme rural. C’est un tourisme de territoire : soit vous développez vous-même des activités directement de découverte du territoire soit vous êtes en réseau et permettez aux touristes de découvrir ce territoire (…) On va s’arrêter là. On vous remercie. Vous étiez nombreux. Intéressés. J’espère que cela aura été utile pour tout le monde ».

